
Le Règlement Général sur la Protection des Données nous impose de ne pas 
divulguer le projet de notation. Par conséquent, si vous le souhaitez, appelez-
nous pour savoir où vous êtes situés ou à quelle date vous prendrez votre 
promotion. Nous vous conseillerons sur la marche à suivre. Si vous avez le 
moindre doute, adressez-nous une lettre de réclamation.

Suite à la demande des délégués UNSA-Ferroviaire, la direction va envoyer un 
mail à chaque agent pour l’informer de son classement en niveau et en PR. 

Siège Réseau DGCS 

Remise des notes 

Date limite des 
réclamations 

Commission de 
notations 

Groupes :

Notations
2022/2023

Les délégués de commissions se tiennent à votre disposition et peuvent vous 
accompagner pour la rédaction d'une lettre de réclamation.

130
231
340

E/M : 10 mars 2022 
C : 08 mars 2022

E/M/C : 22 mars 2022

E/M : 30 mars 2022 C : 
29 mars 2022
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